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EKORES
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Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

EKORES
SAS au capital de 10000 euros

Siège social : 121 rue Jean DAUSSET site Agroparc
84911 AVIGNON CEDEX 9

RCS 897 542 213 AVIGNON
Le 30/11/2023, l’assemblée générale extraordinaire a décidé d’augmenter le capital d’une somme de 40
000 euros par apport de numéraire pour le porter à 50 000 euros.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS d’AVIGNON
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Par ASSP en date du 20/11/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
SAS LES FRUITS DU SUD
Siège social : 28 rue Pompee Catilina 84000 AVIGNON Capital : 500 € Objet social : Commerce de
gros et de détail de fruits et légumes et épicerie fine. Président : Mme KIOUNE Lobna demeurant 28 rue
Pompee  Catilina  84000  AVIGNON Durée :  99  ans  à  compter  de  son  immatriculation  au  RCS de
AVIGNON.

 

DOCTEUR VINGTAIN FABIEN ET ASSOCIE
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Lors de l’AGE du 31/07/2023, les associés de la SELARL de chirurgiens-dentistes DOCTEUR VINGTAIN
FABIEN ET ASSOCIE, capital 10000€, 284 Ch du Stade 84110 SABLET 891983835 RCS AVIGNON a
pris acte de la démission de M. Brice BONNET à compter du même jour et a décidé de ne pas le
remplacer.
Pour avis La Gérance

 

SCP HEITZ-ROCHETTE
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SCP HEITZ-ROCHETTE
SCP au capital de 7 600 €

Siège social : 375 rue Pierre SEGHERS
84000 AVIGNON

344 564 513 RCS AVIGNON
DISSOLUTION

Aux termes de l’assemblée générale du 12/11/2024, il a été décidé la dissolution anticipée de la société, à
compter du 30/11/2024, et sa mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur Mme Pascale HEITZ – ROCHETTE demeurant 375 rue Pierre SEGHERS, 84000
AVIGNON avec les pouvoirs les plus étendus pour réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 375 rue Pierre SEGHERS 84000 AVIGNON adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et, actes et documents relatifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de Commerce de
AVIGNON.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.

 

C.L.I.K
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Aux termes de l’AGE en date du 19.04.2024 de la SCI C.L.I.K au capital de 1 500 euros sis 84000
AVIGNON 66 rue Universelle RCS AVIGNON 434 959 805, les associés ont décidé :
– Dissolution de la société à compter du 19.04.2024
– Nomination du liquidateur : Mme Claudine KUCZYNSKI dmt à Avignon (84000) 66 rue Universelle
– Siège de liquidation fixé au siège social
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

RECTIFICATIF SNACK PAUSE
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RECTIFICATIF à l’annonce de dissolution parue le 21/11/2024 sur echodumardi.com concernant la SARL
SNACK PAUSE, il convient de lire : « dissolution anticipée de la société à compter du 01/11/2024 » et non
du 31/08/2024. Le reste sans changement.

3955803

 

CHEZ ELLE BEER
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CHEZ ELLE BEER
SAS au capital de 500 €

Siège social : 3 RUE JOSEPH ROUMANILLE
84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
RCS d’AVIGNON n°908 827 561

AVIS DE POURSUITE D’ACTIVITÉ
L’AGE du 30/10/2023 a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la société bien que les capitaux
propres soient inférieurs à la moitié du capital social selon article L. 225-248 du Code de commerce.
Mention au RCS d’AVIGNON.

 

SAS VENTOUX TRADITIONS
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SAS VENTOUX TRADITIONS
au capital de 7.500,00 Eur,

9 impasse des pâtres 84380 MAZAN
RCS AVIGNON 442 721 734

Par suite de l’acte de cession des actions détenues par Madame REBOUL Virginie dressé par Me Camille
TORSIELLO notaire à BEAUMES DE VENISE le 13 septembre 2024, Monsieur HECKER Christophe est
seul actionnaire de ladite société et maintient sa fonction de président.
Pour avis

 

Mme Elke MÖLLER
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Suivant testament en date du 02 juillet 2018, Mme Elke MÖLLER, épouse de M. Jeffrey John SINCLAIR,
née à ITZEHOE (Allemagne) le 23 août 1934, en son vivant retraitée, demeurant à OPPEDE (Vaucluse),
785 chemin de la Montagne, a consenti un legs universel.  Consécutivement à son décès survenu à
AVIGNON (Vse) le 11 octobre 2024 ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-verbal
d’ouverture et de description de testament reçu par Me Olivier MAY, Notaire Associé de la Société Civile
Professionnelle « Maître Olivier MAY, Maître Mahdjouba BOUKHORS et Maître Laurence ROCHETTE,
Notaires Associés », titulaire d’un Office Notarial à ROBION (Vse), 166 Avenue Aristide Briand, le 20
novembre  2024,  duquel  il  résulte  que  le  légataire  universel  remplit  les  conditions  de  sa  saisine.
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Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du
règlement de la succession : Maître Olivier MAY, notaire à ROBION (Vse), 166 Avenue Aristide Briand,
référence CRPCEN : 84014, dans le mois suivant la réception par le greffe de l’expédition du procès-
verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament. En cas d’opposition, le légataire sera soumis à
la procédure d’envoi en possession.

 

FPLI3
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Par acte sous signature privée en date à APT du 19 novembre 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : SAS
Dénomination : FPLI3
Siège : 1811, Avenue de Viton, 84400 APT
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 1 000 €
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La Société  a  pour  objet,  en  France  et  à  l’étranger  :  Le  conseil  en  entreprise  et  en  organisation
d’entreprise. L’accomplissement de prestations de services et d’animations pour le compte de ses filiales,
notamment en matière administrative, informatique, commerciale, de formation, de direction, d’études et
plus généralement de tous types de prestations de services ayant un lien direct ou indirect avec les
sociétés du groupe. La mise en place de la politique stratégique et des orientations fondamentales des
sociétés filiales, la participation à la détermination de la politique d’exploitation et de développement des
sociétés filiales. La représentation au titre des mandats sociaux dans les sociétés filiales ainsi que la
facturation y afférente. La gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou
pour celui de tiers par tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de
capital, absorption ou fusion. La gestion de son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout
patrimoine,  quelle  que  soit  sa  composition,  appartenant  à  toute  personne  physique  ou  morale.
L’acquisition,  la  création et  la  prise de participation dans toutes sociétés notamment immobilières.
L’acquisition, la vente, l’administration et la gestion par location ou autrement de tous immeubles et
biens immobiliers appartenant à la Société, la gestion et valorisation de ses avoirs et de son patrimoine
mobilier et immobilier.
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : La création, l’acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous
établissements,  fonds  de  commerce,  usines,  ateliers,  se  rapportant  à  l’une ou l’autre  des  activités
spécifiées ci-dessus. La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits
de propriété intellectuelle concernant ces activités. La participation, directe ou indirecte, de la Société
dans  toutes  opérations  financières,  mobilières  ou  immobilières  ou  entreprises  commerciales  ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe. Toutes opérations
quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : La cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à un tiers à
quelque titre que ce soit est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés.
Président : M. Patrice FAUCHERON demeurant 1811, Avenue de Viton, 84400 APT.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.

 

ROSSETTI INVEST
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Par acte sous signature privée en date à CHATEAUNEUF DE GADAGNE du 25 septembre 2024, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : SARL
Dénomination sociale : ROSSETTI INVEST
Siège social : 107, Route de Caumont, 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
Durée : 99 ans
Capital : 150 000 €
Objet social :  La Société a pour objet,  en France et à l’étranger :  Le conseil  en entreprise et en
organisation d’entreprise. La location saisonnière, la location meublée. Les services de conciergerie, les
prestations para hôtelières. L’achat et la vente de biens immobiliers. L’activité de marchands de biens.
L’exploitation de biens immobiliers en vue d’une activité commerciale complémentaire. L’achat, la vente
et la location de véhicules et d’espaces publicitaires sur les véhicules. L’activité de pose de charpentes,
traitement de toitures. La réalisation de petits travaux. La prise de participation dans toutes sociétés
françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet social et leurs activités. La mise en place de la
politique  stratégique  et  des  orientations  fondamentales  des  sociétés  filiales,  la  participation  à  la
détermination de la politique d’exploitation et de développement des sociétés filiales. La représentation
au  titre  des  mandats  sociaux  dans  les  sociétés  filiales  ainsi  que  la  facturation  y  afférente.
L’accomplissement de prestations de services et d’animations en matière administrative, informatique,
commerciale, de formation, de direction, d’études et plus généralement de tous types de prestations de
services ayant un lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe. La gestion de titres et de valeurs
mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par tous procédés que ce soit, et
notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou fusion. La gestion de son
propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que soit sa composition,
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appartenant à toute personne physique ou morale. L’acquisition, la création, la prise de participation
dans toutes sociétés notamment immobilières. L’acquisition, la vente, l’administration et la gestion par
location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers appartenant à la Société, la gestion et
valorisation de ses avoirs et de son patrimoine mobilier et immobilier.
Gérant  :  M.  Florent  ROSSETTI  demeurant  107,  Route  de  Caumont,  84470  CHATEAUNEUF  DE
GADAGNE.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
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V COMME VIN
Société à responsabilité limitée

Capital : 12 195,92 €
Siège social : 871 AV VICTOR HUGO, 84400 APT

RCS AVIGNON, SIREN 379 421 985

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


28 avril 2026 |

Ecrit par le 28 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/81/   14/14

Objet social : commerce de détail vins et spiritueux
Aux termes de l’AGE en date du 21/11/2024, les associés ont décidé de transformer la Société en Société
par actions simplifiée, sans la création d’une personne morale nouvelle.
La Société est dirigée par :
Président: Monsieur Sylvain CURTIL, demeurant 7 lot les pervenches, 84800 isle sur la sorgue (France),
nommé pour une durée illimitée.
Les statuts contiennent une clause sur l’exercice du droit  de vote et la transmission des actions –
Agrément
Mention sera faite au RCS de Avignon
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